
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    DEPARTEMENT DE L’ISERE 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE LAFFREY 
 

SEANCE DU 18 DECEMBRE 2023 

 

 
VU les articles L.2121.10 et L.2122-15 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

L’an deux mil vingt-trois et le dix-huit décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la 
Commune de Laffrey, régulièrement convoqué le  douze septembre s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la Mairie de Laffrey, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Philippe Faure, en séance ordinaire. 
Date de convocation : 12/12/2023 
Membres du Conseil municipal : 9. 
Présents : Mr Philippe Faure – Mr Frédéric Garcia – Mr Denis Viscuso – Mme Magalie Le 
Meur - Mme Anne Mazzoli - Mme Dominique Rose. 
Absents : Mr Dominique Roumat.- Mr Christian Colle - Mr Daniel De Grandis (procuration à 
Mme Magalie Le Meur). 
Secrétaire : Mme Magalie Le Meur a été nommée Secrétaire. 
Date d’affichage et date de mise en ligne : 22/12/2023. 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS  
 
 

Le Conseil Municipal a voté les délibérations suivantes : 
 
41/2023 - Délibération : Autorisation pour Grenoble-Alpes-Métropole de réaliser 

les travaux d’aménagement d’une desserte forestière sur une parcelle de la FC 
Laffrey. 

42/2023 - Délibération : Demandes de subventions par les associations 
extérieures. 

43/2023 - Délibération : Commune de Susville - Accueil des enfants de Laffrey à 
l’Accueil de Loisirs sans Hébergement organisé par l’association « Maison pour 
Tous »  – Proposition de participation financière 2022/2023. 

44/2023 - Délibération : Mise en place de la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle. 

45/2023 - Délibération : TE38 – Travaux sur réseaux d’éclairage public. 
46/2023 - Délibération : Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service 

public d’eau potable 2022. 
47/2023 - Délibération : Autorisation d’engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent  pour le budget général et le budget du service de l’eau. 
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